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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 
Par décret Présidentiel n° 2015-65 du 26 mars 
2015. 

Est attribué, le grand cordon de l'ordre national du 
mérite au titre du domaine culturel à l'artiste arabe 
Sabah Fakhri (Monsieur Sabaheddine Abou Kous), et 
ce, à compter du 21 mars 2015. 

 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

 
Par arrêté du ministre de la justice du 27 mars 
2015. 

La démission de Madame Houaza Bousakeya, 
notaire à Hammam-Lif circonscription du tribunal de 
première instance de Ben Arous, est acceptée pour des 
raisons personnelles, à compter de la date de 
publication du présent arrêté.  

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 30 
mars 2015, relatif à la fixation du barème 
d'actualisation des salaires pris en compte 
dans le calcul des pensions de vieillesse, 
d'invalidité et de survivants.  

Le ministre des affaires sociales,  
Vu la loi n° 60-33 du 14 décembre 1960, instituant 

un régime de pension d'invalidité, de vieillesse et de 
survie et un régime d'allocation de vieillesse et de 
survie dans le secteur non agricole,  

Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au 
régime des pensions de vieillesse, d'invalidité et de 
survivants dans le secteur non agricole, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété notamment le 
décret n° 94-1429 du 30 juin 1994 et notamment son 
article 18.  

Arrête :  
Article premier - Les salaires servant de base au 

calcul des pensions de vieillesse, d'invalidité et de 
survivants octroyées dans le cadre du décret susvisé n° 
74-499 du 27 avril 1974, sont actualisés selon le 
barème suivant : 

 Années Coefficients 

1961 14,35578 
1962 14,06867 
1963 13,69880 
1964 13,14522 
1965 12,33643 
1966 11,86729 
1967 11,53091 
1968 11,23995 
1969 10,79713 
1970 10,70607 
1971 10,08446 
1972 9,88199 
1973 9,45210 
1974 9,08388 
1975 8,29154 
1976 7,87132 
1977 7,37738 
1978 6,98370 
1979 6,44096 
1980 5,91597 
1981 5,41224 
1982 4,74598 
1983 4,33115 
1984 3,99073 
1985 3,71074, 
1986 3,49366 
1987 3,22855 
1988 3,01321 
1989 2,79630 
1990 2,62455 
1991 2,43448 
1992 2,30678 
1993 2,21371 
1994 2,11838 
1995 1,99384 
1996 1,92226 
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 Années Coefficients 

1997 1,83439 
1998 1,79830 
1999 1,75100 
2000 1,70096 
2001 1,66850 
2002 1,62320 
2003 1,58014 
2004 1,52493 
2005 1,49453 
2006 1,43503 
2007 1,38734 
2008 1,32238 
2009 1,27729 
2010 1,22335 
2011 1,18150 
2012 1,11928 
2013 1,05500 
2014 1,00000 

 
Art. 2 - Les dispositions du présent arrêté 

s'appliquent aux pensions pour lesquelles le droit est 
ouvert, à compter du 1er janvier 2015. 

Tunis, le 30 mars 2015.  
Le ministre des affaires sociales 

Ahmed Ammar Youmbai 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
MINISTERE DE LA FEMME, DE  
LA FAMILLE ET DE L’ENFANCE 

 
Par décret gouvernemental n° 2015-21 du 25 
mars 2015. 

Est mis fin à la nomination de Monsieur Mohamed 
Ali Khaldi, en qualité de chargé de mission au cabinet 
de la ministre de la femme, de la famille et de 
l'enfance, et ce, à compter du 16 février 2015.  

 
Par décret gouvernemental n° 2015-22 du 25 
mars 2015. 

Est mis fin à la nomination de Monsieur Mohamed 
Maher Souilem, en qualité de chargé de mission au 
cabinet de la ministre de la femme, de la famille et de 
l'enfance, et ce, à compter du 1er mars 2015. 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Par décret gouvernemental n° 2015-23 du 25 
mars 2015. 

Monsieur Moez Boubaker, conseiller au tribunal 
administratif, est nommé chargé de mission au cabinet 
du ministre de l'éducation, à compter du 16 février 
2015.  

 
Par décret gouvernemental n° 2015-24 du 25 
mars 2015. 

Monsieur Mohamed Ton, professeur principal 
émérite, est nommé chargé de mission au cabinet du 
ministre de l'éducation, à compter du 12 février 2015.  

 
Par décret gouvernemental n° 2015-25 du 25 
mars 2015. 

Monsieur Moez Boubaker, conseiller au tribunal 
administratif, est nommé chef de cabinet du ministre 
de l'éducation, à compter du 16 février 2015.  

 
Par décret gouvernemental n° 2015-26 du 25 
mars 2015. 

Monsieur Mohamed Ton, professeur principal 
émérite, est chargé des fonctions de secrétaire général 
du ministère de l'éducation, à compter du 12 février 
2015.  

 
MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  
ET DE LA PECHE 

 
Par décret gouvernemental n° 2015-27 du 25 
mars 2015. 

Monsieur Abdallah Rabhi, ingénieur général, est 
nommé chargé de mission auprès du cabinet du 
ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques 
et de la pêche, et ce, à compter du 18 février 2015. 

 
Par décret gouvernemental n° 2015-28 du 25 
mars 2015. 

Monsieur Abdallah Rabhi, ingénieur général, est 
nommé chef de cabinet du ministre de l’agriculture, 
des ressources hydrauliques et de la pêche, et ce, à 
compter du 18 février 2015. 


